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                                                                                                         Paris, le 15 janvier 2013 

 

ASS à la PJJ : où en est on ? 
 

Annonces et perspectives…  
 
 

 

Lors du CTPC de décembre 2010, la DPJJ avait annoncé son projet de mettre fin au recrutement 
d’ASS et de former les éducateurs à « un regard social », ce qui aurait justifié la disparition des 
ASS des équipes pluridisciplinaires. Nous nous y étions fortement opposé. C’est à un revirement 
total que nous assistons depuis le CTC du 17 février 2012. Tout d’abord, la pérennisation du corps 
nous a été annoncée. La DPJJ, qui envisageait quelques mois auparavant de se passer des ASS, 
affirme aujourd’hui son attachement à leur intervention spécifique ! Il s’agit d’un progrès 
substantiel alors que 60 unités ne sont toujours pas pourvues d’ASS. Dorénavant la direction de la 
PJJ dit s’engager à doter chaque unité de milieu ouvert d’un ETP d'ASS. 
Concomitamment, les décrets modifiant les grilles indiciaires des ASS et CTSS et créant un statut 
d’emploi de conseiller pour l’action sociale ont été promulgués le 28 septembre 2012. Ces décrets, 
entérinent le maintien dans la catégorie B du Nouvel Espace Statutaire, des ASS et CTSS du 
nouveau corps inter ministériel créé par ces mêmes décrets. Ce choix ne correspond pas aux 
attentes des ASS et CTSS et acte le refus de la catégorie A pour ces personnels. Comme pour 
l’ensemble des personnels éducatifs et sociaux, le compte n’y est pas ! 
 
Le NES à la place de la catégorie A, c’est 198 points indiciaires de moins ! 
 
Le Nouvel Espace Statutaire découle du protocole d’accord du 21/02/2008 conclu entre la 
Fonction Publique et les syndicats CFDT, UNSA, CFTC et CGC.  
La FSU, la CGT et Solidaires avaient dénoncé ce protocole qui -pour elles- ne correspondait en 
rien avec la revalorisation en A des éducatifs et sociaux qui serait la suite logique des accords dits 
« Durafour » de 1999 instituant provisoirement le Classement Indiciaire Intermédiaire (CII) pour 
les professions classées en B. 
L’exigence du classement en catégorie A des éducatifs et sociaux est fondée sur la reconnaissance 
du niveau de compétence de ces professionnels et de leur niveau de diplôme.   
Enfin ce reclassement permettrait le rattrapage salarial de ces professions qui depuis trente ans ont 
connu une dégradation régulière : un assistant de service social débutait en 1982 avec 2,5 fois le 
SMIC contre 1,1 fois aujourd’hui. 
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Pour toutes ces raisons la quasi-totalité des organisations syndicales (y compris celles ayant 
signées le protocole de départ) revendiquent une revalorisation en A qui dépasse largement le 
NES. Celui-ci instaure pour les ASS de premier grade un gain de 21 points d’indice  en début de 
carrière et de 15 en fin et pour le deuxième grade de 28 points en fin de carrière. L’augmentation 
de points d’indices en tout début et en fin de carrière masque une dégradation globale de ce statut 
par rapport à l’ancien, puisque la durée globale de carrière est plus longue. Ainsi, en salaires 
cumulés sur l’ensemble de la carrière on gagne moins avec les statuts issus du NES. 
Par ailleurs, la création d’un nouveau statut d’emploi de Conseiller de l’Action Sociale 
correspondant a la grille du premier grade du A type, soumis au statut d’emploi et aux 
contingences budgétaires pour le nombre de postes ne répond pas aux attentes des assistants 
sociaux qui exige depuis des années un seul corps de A type en 2 grades.   
 
La question du recrutement :  
 
Dans le cadre de la loi de programmation du 27 mars 2012 relative à l’exécution des peines, 120 
postes devraient être créés d’ici 2014 dans les milieux ouverts de la PJJ.  
La DPJJ se glorifie d’avoir obtenu ces postes supplémentaires et insiste sur le fait qu'une partie 
sera consacrée à des postes d'ASS. Mais elle se garde bien de rappeler que ces postes ont été 
programmés par cette loi dont l’objet est de faire prendre  en charge les mineurs dans les 5 jours 
après la décision de justice. Si l’on comprend bien l’apport qualitatif que permettraient des 
personnels ASS supplémentaires, le lien avec la diminution des délais de prise en charge, à 
l’origine de ces créations de postes, est beaucoup moins évident ! 
 
Afin de doter les unités dépourvues à l'heure actuelle d'ASS, la DPJJ a demandé l'ouverture d'un 
concours. C’est évidemment une très bonne nouvelle, car il n’y en a pas eu depuis 2008.  
Les effets du  recrutement d’ASS sur le fonctionnement des services dépendront de l’embauche 
effective de personnels supplémentaires. Mais le contexte budgétaire permettra-t-il réellement 
cette embauche ? Rien n’est moins sûr. 
  
En effet, les corps des ASS et des CTSS de la PJJ (et du Ministère de la Justice) font désormais 
partis d’un corps interministériel, suite à l'entrée en vigueur le 1er octobre des décrets du 28 
septembre 2012 (n° 2012-1098 portant statut particulier du corps interministériel des assistants de 
service social et des CTSS des administrations de l'Etat).  
Cela a plusieurs conséquences notamment celle de dessaisir la DPJJ de la programmation des 
concours. Le Secrétariat Général a annoncé récemment la tenue d'un concours pendant le second 
semestre 2013. Par contre, le dispositif de recrutement prévu par la loi Sauvadet de mars 2012 sur 
les contractuels (plus de 20% du corps des ASS est constitué de contractuels) n’est toujours pas 
arrêté par les Affaires Sociales en charge de cette question. C’est probablement la raison pour 
laquelle la DPJJ insiste sur le fait que l'ouverture du concours classique permettra la titularisation 
de nombreux contractuels ASS !  
Entre le nombre de postes effectivement proposés à la PJJ et les contractuels ASS déjà en activité 
dans les services, l’augmentation effective d’ASS dans les unités risque d’être bien moindre 
qu’annoncé. 
 
Autre conséquence de cette fusion, le Secrétariat Général devait organiser fin 2012, les dernières 
CAP du Ministère de la Justice (mobilité et avancement). Elles ont été purement et simplement 
annulées, le ministère des Affaires Sociales ayant indiqué que les CAP relevaient désormais de sa 
seule responsabilité. Il est désormais prévu des CAP inter ministérielles en mai ou juin 2013. Ces 
CAP seront l'agrégation des CAP de tous les ministères concernés.  
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Des nouvelles élections des représentants des personnels sont annoncées dans un délai de 18 
mois ; nous sommes très sceptiques sur la tenue d'élections spécifiques, celles de la Fonction 
Publique devant se dérouler en octobre 2014. 
 
 
 
Les annonces de la DPJJ et la réalité des terrains : un abysse ! 
 
Depuis plusieurs Comités Techniques Centraux (notamment celui du 12 octobre et du 13 
novembre 2012), la DPJJ martèle sa volonté de pourvoir chaque UEMO d'un ETP d’ASS, insiste 
sur la pluridisciplinarité et la spécificité du travail des ASS.   
Ainsi, le DPJJ a déclaré que la pluridisciplinarité, dans les MJIE, est « obligatoire, impérative et 
automatique ». Il a précisé que le travail des ASS « ne peut pas être comptabilisé de façon 
mécanique par le nombre de MJIE ». Le DPJJ a ajouté que dans les autres mesures, « ce n'est 
pas le cœur de métier (des ASS) de prendre en charge seuls  les mesures éducatives ». Le DPJJ a 
dit qu'il était « hostile » à cette organisation. 
De façon officielle, l’AC découpe les temps d’intervention des ASS en deux mi temps : un ½ 
temps pour l’investigation, un ½ temps pour la pluridisciplinarité et l’intervention dans les autres 
mesures en appui des éducateurs. Il n'est donc pas question par exemple qu'un ASS intervienne 
sans éducateur dans une mesure quel qu’elle soit. 
 
Mais, les déclarations de principe du DPJJ sont loin de se vérifier partout dans les services... En 
effet, sur le territoire national, suivant les DIR voir les DT, et dans certains endroits, d’un STEMO 
à l’autre, les injonctions sont différentes. 
 
Tout d'abord, nous constatons une remise en cause de la sectorisation. Ainsi,  c’est tout le travail 
d’implantation locale, de liens tissés avec le réseau associatif et le secteur public qui est remis en 
cause, malmenant les équipes PJJ, sans oublier les partenaires. De plus, les distances à parcourir 
s’accroissent, à la fois pour les familles mais aussi pour les professionnels. 
  
Nous constatons aussi une hétérogénéité dans la mise en œuvre des MJIE suivant les services, 
et suivant les personnels effectivement présents. Dans certaines UEMO, seul l’ASS prend en 
charge les mesures, dans d’autres, un, voir deux éducateurs, ou alors un éducateur et un ASS, ou 
un ASS et un psychologue… Le choix du responsable de faire intervenir tel ou tel professionnel se 
fait parfois sur la seule base de la lecture du dossier au tribunal. Pire, le choix se fait parfois par 
défaut, en fonction de la charge de travail des éducateurs, du psychologue, de l'ASS. Mais, c’est 
très souvent une logique comptable qui préside au détriment  du droit des familles à bénéficier 
d’une  mesure d’investigation de qualité.  
En aucun cas, ce ne sont les réels besoins des adolescents et de leur famille qui sont pris en 
compte.  
 
La question du nombre de mesures exercées en même temps (nombre de mesures en file active) 
est une autre difficulté dans la mise en œuvre des MJIE ; elle ne touche pas que les ASS, mais 
également les psychologues et indirectement le travail des éducateurs. 
Si la norme de 25 jeunes reste encore un acquis pour les éducateurs, rien n’est fixé pour les ASS et 
le chiffre de 54 investigations -critère d’attribution des moyens des DIR- est souvent dépassé pour 
les psychologues alors même qu’il est déjà peu réaliste. 
De plus le mode de comptabilisation des MJIE concernant les fratries ne reconnaît le travail 
individualisé auprès de chaque enfant. Ainsi on mesure les pressions qui s’exercent pour réaliser  
des mesures d’investigation pluri disciplinaires de qualité. 
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De fait, la charge de travail ainsi que l’exigence qu’ils s’imposent à eux même génèrent pour les 
personnels heures supplémentaires, stress, retards dans la rédaction des rapports, moins de 
disponibilités pour les jeunes, leurs familles et les équipes…   
Chaque DIR/DT/directeur de STEMO tente d’avancer ses propres normes. Certaines DIR 
défendent l’idée qu’une MJIE, prise en charge par un ASS et un éducateur ne compte, dans 
GAME, que comme une demie mesure… Dans l’absolu, un éducateur pourrait ainsi avoir en 
charge 50 mineurs…Les ASS et les psychologues encore davantage… 
 
La réforme du financement de la MJIE pour le secteur associatif (valorisé à 70% environ d’une 
IOE) a conduit, de fait, à un transfert de nombreuses MJIE civiles des services associatif vers  la 
PJJ. 
Ainsi, certaines UEMO croulent littéralement sous les MJIE et notamment sous les MJIE civiles. 
La présence de jeunes enfants, la durée possible de la MJIE, les représentations personnelles  
deviennent des critères de répartition de certains responsables pour attribuer les MJIE à l’ASS ou à 
l’éducateur. Dans certains UEMO, les MJIE concernant des enfants petits seraient confiées aux 
ASS, car assimilées à une « enquête sociale », et cela même si l’attendu du juge des enfants ne 
justifie en aucune façon ce choix... 
 
La question de la visibilité du travail des ASS est souvent renvoyée aux ASS eux mêmes. De 
nombreux collègues font l’objet de pressions quant à leur activité. Il faut que celle-ci soit 
clairement repérée, sinon ils pourraient être amenés à intervenir sur plusieurs UEMO, ou leur 
poste pourrait être fermé. De plus en plus de directeurs répondent désormais que seul ce qui 
apparaît dans GAME  représente la réalité du travail mettant ainsi un coup d’arrêt à l’intervention 
en dehors des mesures d’investigations et donc en appui de l’équipe. 
  
C’est dans ce contexte que certains ASS se sont vu imposer un mi temps « investigations » et un 
mi temps « travailleur social ». Il y a actuellement à la PJJ des ASS qui exercent, seuls, des 
mesures pénales éducatives et même des mesures de probation et de contrôle, contrairement aux 
principes énoncés par le DPJJ... 
 
  
Nous invitons les ASS, et les équipes des UEMO à saisir les représentants 
locaux du SNPES-PJJ afin d'obtenir des audiences en DT et en DIR 
pour exiger : 
  
� la reconnaissance par l'administration locale de l'intervention spécifique 
des ASS, 
 
� un ETP effectif d’ASS par unité afin de limiter le plus possible les 
compléments de service 
 
 
� le respect des déclarations de principe du DPJJ 
 
Nous appelons les ASS, avec l’ensemble des personnels éducatifs et sociaux 
publics et territoriaux, à revendiquer une véritable revalorisation   catégorielle 
en catégorie A type. 


